
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 



 

note 

 

 

note  

 
     

 note 

 note 

 

note  

note  

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.0 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 
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	Exposé du besoin:  En 2011, suite à l'émission de constats d'infraction à 3 défendeurs une requête d'inconstitutionnalité a été présentée. Dans les faits, ces défendeurs n'avaient pas été en mesure de présenter une preuve de l'acquittement de leur droit de passage lors de contrôles effectués par des inspecteurs de la Direction Sûreté et Contrôle. L'argument présenté par eux est à l'effet que l'article 6 du règlement R-105 viole la présomption d'innocence garantie par la Charte canadienne des droits et libertés.  Le 7 septembre 2016, la Cour municipale accueillait la requête des défendeurs et déclarait les articles 6 et 9 du règlement R-105 inconstitutionnels et inopérants envers les défendeurs. Ce jugement pourrait avoir des conséquences importantes sur l'intégrité du système Vente et Perception de même que sur les activités de contrôle de titres effectués par les inspecteurs de la STM.     
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	Démarche et conclusion: a) En 2011, suite à l'émission de constats d'infraction à 3 défendeurs une requête d'inconstitutionnalité a été présentée. Dans les faits, ces défendeurs n'avaient pas été en mesure de présenter une preuve de l'acquittement de leur droit de passage lors de contrôles effectués par des inspecteurs de la Direction Sûreté et Contrôle. L'argument présenté par eux est à l'effet que l'article 6 du règlement R-105 viole la présomption d'innocence garantie par la Charte canadienne des droits et libertés.  Le 7 septembre 2016, la Cour municipale accueillait la requête des défendeurs et déclarait les articles 6 et 9 du règlement R-105 inconstitutionnels et inopérants envers les défendeurs. Ce jugement pourrait avoir des conséquences importantes sur l'intégrité du système Vente et Perception de même que sur les activités de contrôle de titres effectués par les inspecteurs de la STM.  L'appel de ce jugement, qui devrait avoir lieu ce printemps vise trois éléments : la reconnaissance de l'importance et la légitimité des objectifs du règlement, la reconnaissance du droit des inspecteurs et la reconnaissance des deux obligations distinctes (acquittement et conservation). De façon concurrente à l'appel, nous recommandons de modifier le règlement R-105, afin de clarifier la distinction entre l'obligation d'acquitter son droit de passage et l'obligation d'être en possession de son titre validé, tout au long de son trajet.  b) Lors des séances du conseil d'administration de la STM des 27 mai 2016 et 1er juin 2016, il a été décidé de prolonger les heures de validité des titres "week-end illimité" (CA-2016-154) et "sortie en famille" (CA-2016-191) pour débuter à 16 h 00 plutôt que 18 h 00. Ces modifications doivent être intégrées au R-105. c) Finalement, afin d'harmoniser les règles d'application du R-105 avec le R-036 (Règlement concernant les normes de sécurité et de comportement des personnes dans le matériel roulant et les immeubles exploités par ou pour la STM), la sanction administrative d'exclusion qui est prévue à ce dernier doit être intégrée au R-105.  Pour mettre en œuvre ces modifications, le règlement R-105 doit être modifié par l'adoption du règlement R-105-13. 
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